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Pour sortir du train-train du confinement, entre l’école à
la maison, le télétravail, le Scrabble et BFMTV tournant en
boucle sur le coronavirus, que faire ?

Et bien, pour des milliers d’entre nous : du jardin.

Car c’est l’époque des semences ou des repiquages et le
moment de préparer bêche, râteau, binette et grelinette.
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Certains commanderont à la Ferme de Sainte-Marthe (graines
et  plants  bios,  variétés  anciennes…),  chez  Baumaux  ou
Willemse.

Mais face aux délais d’expédition ou au droit de retrait des
facteurs,  d’autres  préféreront  les  jardineries  des  zones
commerciales : Jardiland, Gamm Vert ou Botanic.

Dans  un  premier  temps,  le  gouvernement  autorisait
l’ouverture des jardineries possédant un rayon animalerie
puis, depuis mercredi, celles proposant des plants potagers
de “première nécessité” (La Provence)

Une règle qui laisse de côté fleurs, arbustes non fruitiers
et plantes à pots pour terrasses et balconnières…

En résumé : on peut planter des choux mais pas des géraniums
(il est possible également, dans les jardineries, d’adopter
une poule mais seul et par carte de crédit uniquement…)

Reste que l’interprétation de certains achats sera laissée à
l’arbitraire de forces de l’ordre interloquées, dubitatives
ou tatillonnes (en effet, les graines de tournesol, les
plantes mellifères, condimentaires et aromatiques sont-elles
de “première nécessité” ?)

Après le confinement et face aux multiples contestations
portant  sur  des  verbalisations  et  amendes  abusives,  on
imagine une justice débordée et des juges s’arrachant les
cheveux…
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https://www.fermedesaintemarthe.com
https://www.graines-baumaux.fr/
https://www.graines-baumaux.fr/
https://www.laprovence.com/article/papier/5958477/les-jardineries-autorisees-a-rouvrir.html




Source : site Botanic
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Soulignons  le  travail  de  Philippe  Desbrosses,  un  des
pionniers  de  l’agriculture  biologique,  luttant  contre
l’administration française, les règlements européens et les
semenciers industriels.

“…l’arche  de  Noé  végétale  n’est  pas  du  goût  de
l’administration  française…

« Je me suis fait condamner pour avoir commercialisé la
pomme  de  terre  “Institut  de  Beauvais”  alors  qu’elle  ne
figurait  pas  au  catalogue  officiel,  le  document  qui
privatise  les  semences  du  monde  entier.  »  (La  Ruche)

En effet, il est interdit de vendre des semences de variétés
anciennes non inscrites au Catalogue officiel.

Et  contrairement  aux  semences  hybrides  F1  non
reproductibles,  la  “Ferme  de  Sainte-Marthe”  de  Philippe
Desbrosses  propose  des  semences  d’anciennes  variétés
autorisant l’autonomie des jardiniers.

 

https://www.botanic.com/page/faq-covid19.html
https://magazine.laruchequiditoui.fr/philippe-desbrosses-semeur-de-liberte/
https://www.grainesdevie.net/les-ambassadeurs-de-la-biodiversite/
https://www.fermedesaintemarthe.com/


Chou : achat de “première nécessité” autorisé

Pomme de terre : achat de “première nécessité” autorisé



Tournesol géant (jusqu’à 4,20m de hauteur) : amende de 135€


